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Article 9 : Les modalités de contrôle 

Les épreuves relatives aux cours magistraux obligatoires de deuxième année prennent la forme d’examens terminaux écrits.  
 
Les  cours optionnels et les options facultatives, feront l’objet d’une évaluation écrite ou orale. L’enseignant informera les étudiants 
et la Direction des Etudes des modalités d’évaluation retenues, par écrit, dans le mois qui suit le début du cours.  
 
 
Dans les conférences de méthode, une épreuve de contrôle continu, communément nommée « colle » est organisée. Cette 
évaluation doit être complétée par une ou plusieurs autres formes d’évaluation (exposé, fiche de lecture, travail de groupe, note de 
synthèse, etc.). 
Les modalités d’évaluation des conférences de méthode sont coordonnées entre les différents chargés de conférence de méthode, 
s’il y a lieu. Elles sont communiquées, par écrit, aux étudiants et à la Direction des Etudes, dans le mois qui suit le début de 
l’enseignement.  
 
 
La note de conférence de méthode est composée de la moyenne pondérée des notes obtenues par l’étudiant à l’ensemble des 
travaux écrits et oraux réalisés pendant l’année universitaire. En raison de ce caractère de contrôle continu, en cas d’ajournement à la 
première session, la note de conférence de méthode est conservée pour la seconde session.  
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Article 10 : Les coefficients 
 

Les coefficients affectés aux cours magistraux ainsi qu’aux conférences de méthode sont les suivants : 
 

  ENSEIGNEMENTS COEFFICIENT 

EN
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COURS 
MAGISTRAUX 

 Droit administratif 1.5 
 Droit de l’Union Européenne 0.75 
 Droit des obligations 0.75 
 Gestion de l’entreprise 1 
 Economie Internationale 1 
 Politiques Economiques 1 
 Histoire des idées politiques modernes 1.5 
 Histoire des relations internationales depuis 1945 1.5 
 Politique comparée 1 
 Comportements politiques 1 
 Sociologie de l’Etat 1 

CONFERENCES DE 
METHODE 

 Droit 3 
 Economie-Gestion 3 
 Histoire 3 
 Science Politique 3 

AU
TR

ES
  

EN
SE

IG
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M
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COURS 
MAGISTRAUX 

 Institutions internationales, politiques et économiques 1 
 Option 1 1 
 Option 2 1 
 Option 3 1 

CONFERENCES DE 
METHODE 

 Langue vivante 1  3 
 Langue vivante 2 3 

OPTIONS 
FACULTATIVES 

 Langue vivante 3 1  
(pour les points 

supérieurs à 10/20) 
 Séminaire franco-allemand  

 Stage 
 
 

Article 11 : Les sessions d’examens. 

Deux sessions sont organisées : une première session en mai (au terme des enseignements) et une seconde session en juin. Compte 
tenu du déroulement particulier de la troisième année du diplôme de l’IEP à l’étranger, la seconde session a lieu deux semaines après 
la publication des résultats de la première session d’examen. Les cours qui se déroulent exclusivement au premier semestre font 
l’objet d’une évaluation anticipée à l’issue de ce semestre. Ces examens anticipés valent au titre de la première session.  
 
En cas d’ajournement à la première session, les étudiants  sont convoqués à la seconde session. Dans ce cas :  
 

• Pour les cours magistraux obligatoires et optionnels (tels que définis à l’article 1) : 
Les étudiants conservent le bénéfice des notes égales ou supérieures à 10/20 obtenues à la première session. Toutes les épreuves 
notées en dessous de la moyenne à la première session doivent obligatoirement être représentées à la seconde session. Seule la 
note de deuxième session est alors prise en compte.  
 

• Pour les options facultatives et conférences de méthode (tels que définies aux articles 2 et 3) : 
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Les notes obtenues aux conférences de méthode, ainsi qu’aux options facultatives, sont intangibles et valent pour les deux sessions 
d’examens. 
 

 

Article 12 : La défaillance. 

L’absence à l’une des épreuves entraîne la défaillance pour la session en cours. 
 
En cas de défaillance à la première session, les étudiants ont la possibilité de se présenter à la seconde session. Dans ce cas :  
 

• Pour les cours magistraux obligatoires et optionnels (tels que définis à l’article 1) : 
Les étudiants conservent le bénéfice des notes égales ou supérieures à 10/20 obtenues à la première session. Les étudiants 
repassent dès lors les épreuves auxquelles ils ne se sont pas présentés à la première session, ainsi que toutes les épreuves notées en 
dessous de la moyenne. Seule la note de deuxième session est alors prise en compte.  
 

• Pour les options facultatives (tels que définies à l’article 2) : 
L’étudiant défaillant à une option facultative représente obligatoirement la matière à la seconde session. Les notes obtenues pour 
les options facultatives en première session sont conservées pour la seconde session, fussent-elles inférieures à 10/20.  
 

• Pour les conférences de méthode (tels que définies à l’article 3) : 
Les notes obtenues aux conférences de méthode sont intangibles et valent pour les deux sessions d’examens. La défaillance en 
conférence de méthode entraine dès lors l’ajournement pour les deux sessions.  
 

Article 13 : Les mentions. 

Les mentions sont attribuées selon les critères suivants : 
 

MENTION MOYENNE GENERALE 

Mention passable 10 à 11,99 

Mention assez bien 12 à 13,99 

Mention bien 14 à 15,99 

Mention très bien 16 et plus 
 
 

Article 14 : Le redoublement. 

L’étudiant ajourné à l'issue de la seconde session ne peut redoubler sa deuxième année qu'une seule fois, sauf cas individuels 
dûment justifiés. 
L’autorisation de triplement (et plus) de la deuxième année n’est pas de droit et doit être prononcée par le jury d’examen. 
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Titre III – Les régimes spécifiques 
 

Article 15 : Le régime salarié  

Pour bénéficier d’un régime salarié, l’étudiant doit effectuer un minimum de 10 heures de travail par semaine, sur l’ensemble de 
l’année universitaire. L’étudiant doit en faire la demande au Directeur des Etudes en joignant toutes les pièces justificatives (contrat 
de travail et fiche de paie…). Cette demande est validée par le Directeur de l’IEP.  
Dès lors qu’il remplit les conditions, l’étudiant peut bénéficier au choix de deux régimes spécifiques : le régime sur un an ou sur deux 
ans. 
 

1) Le régime salarié sur un an. 
Dès lors qu’il est accordé, le régime salarié sur un an permet à l’étudiant d’être dispensé d’assiduité en conférences de méthode. 
Toutefois, l’étudiant devra prendre contact avec les enseignants chargés de conférence de méthode pour convenir de la fréquence 
et de la date des travaux à fournir pendant l’année. Ce régime salarié ne dispense pas l’étudiant de la participation aux colles.  
 

2) Le régime salarié sur deux ans. 
Si l’étudiant choisit ce régime particulier, les dispositions précédentes sont applicables. L’étudiant a de plus la possibilité de choisir la 
ou les conférences de méthode ainsi que les cours qu’il suit l’année n° 1, étant entendu que l’année n° 2, il devra suivre le reliquat de 
cours et de conférences de méthode. Les notes obtenues lors de l’année n° 1 sont automatiquement reportées l’année n° 2. La 
validation de la deuxième année du diplôme de l’IEP est déterminée par le total des notes obtenues sur les deux années. La session 
de rattrapage est organisée au mois de juin de l’année n° 2 selon les modalités visées à l’article 10. Les modalités d’évaluation doivent 
faire l’objet d’une validation préalable par le Directeur des études de l’IEP. 
 

Article 16 : Les autres cas d’aménagement d’études 

Conformément aux conditions définies par  le règlement général des examens et des concours de l’Université de Strasbourg, un 
aménagement d’études similaire au régime des étudiants salariés est possible pour  les :  

- Etudiants sportifs et arbitres de haut niveau, 
- Etudiants en situation de handicap, 
- Etudiants en situation de longue maladie, 
- Etudiants artistes confirmés 
- Etudiants chargés de famille, et étudiantes enceintes, 
- Etudiants élus des Conseils de l’Université ou des Conseils d’UFR  
- Etudiants élus au CROUS, 
- Autres situations particulières retenues par le Directeur de l’IEP  

 
L’étudiant dépose une demande auprès du Directeur des études lors de son inscription, accompagnée des pièces justificatives 
nécessaires. Cette demande est validée par le Directeur de l’IEP.  
Sur avis du Directeur des études, l’étudiant peut être dispensé d’assiduité en conférences de méthode selon les modalités prévues 
par le régime salarié. 

Article 17 : Le Service volontaire européen 

Les étudiants qui effectuent un service civil volontaire ou un service volontaire européen (d’une durée minimale de 6 mois) peuvent 
interrompre leur scolarité dans le diplôme de l’IEP pendant un an sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

- Que le dossier soit accepté, au préalable, par le Directeur de l’IEP  
- D’avoir réussi les examens de l’année N, si le service a lieu en année N+1 
- De présenter les pièces justificatives indiquant que la candidature de l’étudiant est retenue avant le début du service 
- En fin de service, de présenter une attestation indiquant que le service a été effectué.  
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Annexe informative au règlement des études de la deuxième année du diplôme de l’Institut d’Etudes de Strasbourg 
 
 

Liste des cours optionnels ouverts pour l’année 2016-2017  
 
 

COURS MAGISTRAUX OPTIONNELS 
VOLUME 
HORAIRE 

Communication politique 24 h 

Conflictos internos e ínter-nacionales en America latina 24 h 

Culture et relations internationales 24 h 

International Public Law 24 h 

Droit pénal 24 h 

Economie de l’environnement, de la concurrence et de l’innovation 24 h 

Economie du développement 24 h 

Engagement associatif   

Environmental Politics in the USA 24 h 

Finance internationale 24 h 

Finances publiques  24 h 

Géographie politique 24 h 

Kultur und Wirtschaft in Deutschland, Frankreich und Italien  24 h 

La Chine au XXème siècle 24 h 

La République gaullienne 1958-1969  24 h 

Le pouvoir politique des langues : Rapports entre langues, géographie et 
géopolitique (sous réserve) 

24 h 

Libertés publiques et droits de l’Homme 24 h 

Politique internationale 24 h 

Sport et nationalisme au XXème siècle 24 h 

The African-American struggle for civil rights in the United States  24 h 

Théorie des jeux 24 h 

Théories et idéologies politiques 24 h 
 
 

NOTES
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